
1 2 3 4 5 6 7 8

Indices bruts au : 01/01/22 570 606 631 661 698 723 778 833

Indices majorés au : 01/01/22 482 509 529 552 579 598 640 682

2a 2a 2a 3a 3a 3a6m 4a /

Puéricultrice de classe normale

1 2 3 4 5 6 7 8

Indices bruts au : 01/01/22 449 486 513 548 579 614 653 698

Indices majorés au : 01/01/22 394 420 441 466 489 515 545 579

1a 2a 3a 3a 4a 4a 4a /
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ECHELONS

Durée dans l'échelon 
(2)

PUERICULTRICES TERRITORIALES (catégorie active)

CADRE D'EMPLOIS DES 

Catégorie A

Puéricultrice de classe supérieure

ECHELONS
ECHELLE INDICIAIRE (1)

ECHELLE INDICIAIRE (1)

Durée dans l'échelon 
(2)

Références :
(1) Article 2 du décret n° 2021-1886 du 29 décembre 2021 fixant les échelonnements indiciaires applicables aux cadres d’emplois en 
voie d’extinction des catégories A et B de la filière médico-sociale de la fonction publique territoriale (JO du 30/12/2021)
(2) Article 14 du décret n° 92-859 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des puéricultrices territoriales modifié 
en dernier lieu par le décret n° 2003-678 du 23 juillet 2003 modifiant certaines dispositions statutaires relatives aux puéricultrices 
territoriales et transformant le cadre d'emplois des coodinatrices territoriales d'établissements et services d'accueil enfants de moins 
de six ans en cadre d'emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé (JO du 25/07/2003) modifié par l'article 17 du décret n°
2021-1883 du 29 décembre 2021 modifiant divers décrets portant statuts particuliers de cadres d’emplois en voie d’extinction des
catégories A et B de la filière médico-sociale de la fonction publique territoriale (JO du 30/12/2021)


